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SOMMAIRE EXÉCUTIF

LE PRINCIPE DE L'ABROGATION DU TARIF BT ET SA DATE DE MISE EN VIGUEUR

Nous sommes donc favorables au principe de l'abrogation du tarif BT et en faveur de mesures favorisant le retrait le plus tôt possible, durant la période 2004-2006, de la plus grande partie de cette charge.  En effet, même si cette charge devenait dorénavant alimentée par des systèmes de chauffage à combustibles, de faible efficacité, les émissions atmosphériques nettes de gaz à effet de serre resteraient moindres que si Hydro-Québec Distribution devait alimenter cette charge par des importations plus polluantes.

La Régie devrait cependant insister pour qu'Hydro-Québec Distribution, dans ses démarches auprès des clients BT en vue de leur retrait, leur recommande fortement de maintenir leurs systèmes de chauffage électrique, en premier lieu à titre d'appoint, tout en gardant à l'esprit que les sources marginales d'approvisionnement du Distributeur et les circonstances tarifaires pourraient éventuellement changer d'ici la fin de la décennie et les amener à utiliser de nouveau ces systèmes comme source principale de chauffage.

L'AIDE OFFERTE AUX CLIENTS DU TARIF BT À L'OCCASION DE LEUR RETRAIT

Nous recommandons à la Régie de l'énergie d'inviter Hydro-Québec Distribution à aussi faire usage de sa force commerciale et de soutien aux clients BT pour bien les informer des divers programmes qu'elle offre, que SCGM offre et que les distributeurs de mazout offrent pour leur permettre d'améliorer leur efficacité énergétique et réaliser des économies.

Nous recommandons de plus à la Régie de l'énergie d'inviter Hydro-Québec Distribution à offrir dès 2004, un projet pilote de financement d'installations géothermiques à chacun des actuels clients du tarif BT.  Il s'agirait pour Hydro-Québec d'offrir à ces abonnés de payer le financement d'une installation géothermique, sous réserve d'une approbation de crédit du client.  Le prêt en capital, intérêts et frais administratifs serait entièrement remboursable par versements du client étalés selon la période de retour sur l'investissement.  Nous recommandons que ce programme de financement d'Hydro-Québec soit réalisé en partenariat avec une ou plusieurs institutions financières, de manière à ce que ce ne soit pas Hydro-Québec qui soit le financeur; Hydro-Québec certifierait les institutions financières partenaires retenues.

LE COMPTE REPORTÉ

Il nous semble que l'écart entre les coûts et les revenus du tarif BT devrait être assumé par l'actionnaire, car il s'agit là d'une situation comparable à celle des clients des contrats spéciaux, qui paient un tarif moindre que le tarif L auquel ils seraient normalement admissibles.  L'écart de revenu associé aux contrats spéciaux est assumé par l'actionnaire; il devrait logiquement en être de même pour l'écart de revenu associé au tarif BT.  Il faut garder à l'esprit que les motifs d'interruptibilité qui ont prévalu à la création du tarif BT (et à son niveau plus bas que celui des tarifs généraux correspondants) n'existent plus et qu'aucun nouveau client ne peut adhérer à ce tarif depuis plusieurs années.  Si les clients BT ne bénéficiaient pas de ce privilège historique, ils n'auraient d'autre choix que de s'abonner aux tarifs généraux.

Si toutefois la Régie choisissait de ne pas faire payer le compte reporté par l'actionnaire, l'écart de revenu qu'il contiendrait ne devrait logiquement pas être assumé par l'ensemble de la clientèle, mais uniquement par les classes tarifaires auxquelles les clients BT seraient normalement admissibles, au pro rata de celles-ci (à savoir les classes G, M et, pour les serristes, la classe D).
____________________
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1  -  LE CONTEXTE ET LE MANDAT

Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) ont requis nos services aux fins de préparer un rapport d'expertise relatif à la demande d'Hydro-Québec Distribution d'abrogation de son tarif bi-énergie commerciale, institutionnelle et industrielle (tarif BT) au dossier R-3531-2004 de la Régie de l'énergie.  Notre rapport vise à identifier les enjeux de développement durable et d'intérêt public soulevés par cette demande et à formuler des recommandations, le tout en continuité avec la preuve et les représentations déjà produites par le soussigné et par nos clientes aux dossiers R-3471-2001, R-3490-2002 et R-3492-2002, phase 2.

Le présent rapport est le fruit de nos travaux et est remis à Stratégies Énergétiques (S.É.) et à l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) afin que ceux-ci puissent le déposer comme faisant partie de leur preuve devant la Régie de l'énergie.

2

2  -  LE PRINCIPE DE L'ABROGATION DU TARIF BT ET SA DATE DE MISE EN VIGUEUR

2.1
LA PROPOSITION D'HYDRO-QUÉBEC

Au présent dossier, Hydro-Québec Distribution demande à la Régie de l'énergie de pouvoir abroger son tarif BT à compter du 1er avril 2006, avec diverses mesures transitoires visant:

· à atténuer l'impact tarifaire de cette abrogation sur les clients BT utilisant cette charge à des fins de photosynthèse (ceux-ci ne disposant pas de source alternative d'énergie à cette fin);
· à encourager financièrement le retrait de la charge BT avant l'échéance du 1er avril 2006, c'est-à-dire dès l'automne 2004 ou en 2005.
2.2
LES ENJEUX DE DÉVELOPPEMENT DURABLE SOULEVÉS PAR L'ABROGATION DU TARIF BT OU LE RAPPEL DE LA CHARGE BT

Nous avons mandat d'identifier les enjeux susceptibles de déterminer s'il est ou non souhaitable, du point de vue du développement durable, d'abroger le tarif BT et, si c'est le cas, de déterminer la date préférable de mise en vigueur de cette abrogation (ou du rappel de la charge BT).

À la lumière des preuves déposées, des représentations faites et des décisions déjà rendues par la Régie de l'énergie au sujet du tarif BT dans les dossiers, nous identifions trois enjeux à cet effet:

Premier enjeu:

Est-il équitable, du point de vue du développement durable, de maintenir le tarif BT si les mécanismes d'effacement et de rappel de la charge BT restent inopérants?

Second enjeu:

L'abrogation du tarif BT étalée de 2004 à 2006 n'équivaut-elle pas à un rappel pour cause de pénurie énergétique de la charge BT?

Troisième enjeu:

Est-il environnementalement souhaitable de garder à l'électricité la charge BT en 2004, 2005, 2006 et 2007?

Chacun de ces enjeux est examiné dans la suite de ce chapitre, après quoi nous énonçons nos conclusions pour déterminer s'il est ou non souhaitable, du point de vue du développement durable, d'abroger le tarif BT et, si c'est le cas, déterminer la date préférable de mise en vigueur de cette abrogation (ou du rappel de la charge BT).

2.3
PREMIER ENJEU : EST-IL ÉQUITABLE DE MAINTENIR LE TARIF BT SI LES MÉCANISMES D'EFFACEMENT ET DE RAPPEL RESTENT INOPÉRANTS ?

Nous nous sommes déjà exprimés en faveur du principe de payer le vrai coût de l'électricité. 
  Il s'agit là d'un principe de développement durable depuis longtemps établi, ayant notamment été exprimé dans le rapport Brundtland, que nos clients ont déjà cité. 

Par ailleurs, il a déjà amplement été démontré que le tarif BT ne faisait pas ses coûts (même s'il devenait patrimonial avec les coûts correspondants). 
  Il y a donc une iniquité à la base du tarif BT, tel qu'il est actuellement appliqué.

Les clauses d'interruption en puissance (interruption thermique ou horaire) et en énergie (pour la saison complète) qui avaient historiquement servi de justification à ce bas tarif sont en effet inopérantes.  Hydro-Québec Distribution n'est plus intéressée à installer les mécanismes d'interruption thermique ou horaire prévus à ce tarif et les mécanismes de télécommande, semble-t-il, ne fonctionneraient pas. 
  La charge BT est donc, dans les faits, non interruptible et suit une courbe comparable à celle du chauffage selon les tarifs patrimoniaux G et M; le tarif BT hors pointe est, dans les faits, appliqué toutes les heures de l'année. 
  Hydro-Québec s'abstient également d'appliquer la clause d'interruption saisonnière pour pénurie énergétique, ne l'ayant jamais fait depuis que le tarif BT existe et annonçant qu'elle ne l'invoquera pas, même dans le contexte actuel du manque d'énergie en 2004-2006. 
  Par ailleurs, la Régie, au dossier R-3471-2004, n'a pas retenu notre suggestion de sauvegarder le tarif BT en tant que tarif réellement interruptible, en installant des sondes horaires chez tous ses abonnés. 

Dans un tel contexte, il nous apparaît très difficile de justifier le maintien du tarif BT actuel.  La non patrimonialité du tarif BT et sa fermeture à de nouveaux clients limitent aussi considérablement les possibilités de maintenir ce tarif en le réformant.  Il semble donc préférable, dans les circonstances, d'abolir le tarif BT et, séparément de ce tarif, de créer les nouvelles options tarifaires interruptibles que la Régie jugera souhaitable.

C'est ainsi que, dans les causes tarifaires futures d'Hydro-Québec Distribution, peut-être dès l'automne 2004, nous envisagerons la possibilité d'instaurer deux options interruptibles pour les clients M et G:

· Une option d'interruption en énergie, par engagement pris d'avance par le client de s'interrompre sur demande du Distributeur (comme cela est déjà prévu dans l'option offerte aux clients L visant à gérer les aléas climatiques), ou sous la forme d'une option d'interruption de consommation qui serait offerte par appel public du Distributeur .

· Une option d'interruption en puissance, qui consisterait à installer des sondes thermiques du type de celles du tarif DT ou tout autre mécanisme, ce qui permettra d'aider à la gestion offre-demande lorsque les surplus de puissance disponibles commenceront à s'amenuiser vers 2009-2010. 

Tout client en électricité M ou G pourrait ainsi choisir soit l'option interruptible en énergie, soit l'option interruptible en puissance, soit les deux à la fois.

Ces modifications tarifaires seront toutefois examinées indépendamment du présent dossier relatif au tarif BT et que nous recommandons d'abolir pour les raisons énoncées au présent rapport.  Compte tenu du bas niveau du tarif, compte tenu de l'inopérance des clauses d'interruption en puissance et en énergie qui avaient historiquement servi à le justifier et compte tenu du rejet antérieur des options de réforme de ce tarif, le tarif BT n'a plus sa raison d'être.

Les clients qui adhéreront aux futures éventuelles options interruptibles ne seront pas nécessairement les mêmes que les actuels clients BT.

2.4
SECOND ENJEU : L'ABROGATION DU TARIF BT ÉTALÉE DE 2004 À 2006 N'ÉQUIVAUT-ELLE PAS À UN RAPPEL POUR CAUSE DE PÉNURIE ÉNERGÉTIQUE ?

L'abrogation du tarif BT pour le 1er avril 2006 et le rappel graduel de sa charge de 2004 à 2006 équivalent, dans la pratique, à un exercice plus délicat et étalé dans le temps de la clause de rappel de la charge BT pour cause de pénurie énergétique, prévue à l'article 270 du Règlement 663 d'Hydro-Québec Distribution.

Il nous semble en effet que le mince équilibre entre l'offre et la demande d'électricité en 2004, 2005 et 2006, tant pour le Producteur que pour le Distributeur, correspond exactement au genre de situation où, nous semble-t-il, il aurait été justifiable de se prévaloir de l'outil de rappel de la charge qui a été prévu lorsque l'on institué le tarif BT.  Nous ignorons si, juridiquement, le texte de l'article 270 pose un quelconque problème d'application; cela n'est pas de ressort.  Mais il n'y a nul doute que la situation énergétique du Québec de 2004-2006 correspond au genre de situation où, normalement, la charge BT aurait du pouvoir être rappelée.

La présente proposition d'Hydro-Québec d'abroger graduellement le tarif BT, en récompensant ceux qui le feraient plus tôt, répond au même contexte énergétique que celui que l'on aurait dû pouvoir invoquer au moyen de l'article 270 pour rappeler la charge durant chacun des trois hivers concernés.  La principale différence est l'application graduelle de ce rappel de charge, qu'Hydro-Québec Distribution explique par son souci d'éviter un choc tarifaire. 
  De plus, on note qu'Hydro-Québec a choisi d'indemniser ses abonnés BT qui se retirent dès 2004 ou 2005, mais elle aurait également eu à les indemniser (d'un montant différent) si elle avait l'article 270 plus d'une fois en trois années consécutives, ce qui est le cas ici.

2.5
TROISIÈME ENJEU : EST-IL ENVIRONNEMENTALEMENT SOUHAITABLE DE GARDER À L'ÉLECTRICITÉ LA CHARGE BT EN 2004, 2005, 2006 ET 2007 ?

Selon la proposition d'Hydro-Québec, certains clients BT se retireront de la charge BT en 2004, d'autres en 2005 et d'autres en 2006.
On sait que la charge BT, après son retrait, se redirigera:

· en partie vers l'électricité au tarif M ou G et peut-être D pour les serristes particulièrement (lorsque le client n'a pas de source alternative d'énergie ou opte de ne pas l'utiliser).

· en partie vers le gaz.

· en partie vers le mazout.

Selon le Distributeur, en cas d'abrogation du tarif BT, 1267 GWh de sa charge seraient transférés aux combustibles. Le transfert serait à 84 % vers le mazout et à 16 % vers le gaz naturel. 
   Le reste retournerait à l'électricité sous d'autres tarifs.

Il y a lieu de se demander s'il est souhaitable ou non, du point de vue environnemental et particulièrement des émissions atmosphériques, que le Distributeur prenne des mesures pour maintenir la charge BT à l'électricité et, dans ce cadre, s'il est souhaitable ou non, d'encourager financièrement les clients BT à se retirer de la charge BT en 2004 et 2005 plutôt qu'en 2006.
Le tableau 1 illustre les émissions de gaz à effet de serre associées au combustible thermique de remplacement qui serait utilisé par certains clients se retirant de la charge BT.

Tableau 1  -  Émissions de gaz à effet de serre associées à la production de 1 GWh équivalent

	Combustible
	Émissions unitaires (kg de CO2é) 

	Combustible requis pour un GWh de consommation
	Émissions pour un GWh de consommation

(t de CO2é)

	Gaz naturel à efficacité de 75 %
	1,9 kg CO2é /m³
	125 984 m³
	239,4

	Mazout à efficacité de 70 %
	2,83 kg CO2é /litre
	132 925 litres
	376,2

	Mixte: 16% de gaz naturel à 75 % d’efficacité et 84% de mazout à 70 % d’efficacité
	
	
	354,3


Nous posons l'hypothèse que le choix de l'énergie de remplacement du client restera la même, que ce client quitte le tarif BT en 2004, en 2005, en 2006 ou même en 2007.

L'on sait que le tarif BT qui a été mis en œuvre à une époque où Hydro-Québec exportait de l’électricité produite par des centrales hydroélectriques à grands réservoirs; la charge BT était donc à la marge alimentée par de l'hydroélectricité.  Tel n'est plus le cas cependant de nos jours.  Il est établi que les nouveaux approvisionnements du Distributeur seront à court terme (2004-2006) obtenus par des importations d'électricité; un appel d’offres de court terme a déjà été lancé par Hydro-Québec Distribution au printemps 2004 et deux autres sont prévus à l’automne 2004 et en 2005, pour combler les besoins additionnels du Distributeur requis en 2004, 2005 et 2006.

Nous avons montré dans la cause R-3526-2004 qu'à l’horizon antérieur 2007 des importations d’électricité d’origine thermique étaient requises par le Distributeur pour satisfaire la demande du scénario moyen de la demande; le Producteur ne pourra en effet pas participer aux appels d'offres de court terme du Distributeur durant cette période, en raison de son besoin immédiat de reconstituer sa réserve énergétique suite à l'adoption récente de critères plus sévères en la matière par le Producteur. Le besoin d’importation du Distributeur existera en 2004-2006 indépendamment des sources marginales d'approvisionnement électrique de long terme qui seront retenues pour les années ultérieures (outre les nouveaux projets hydroélectriques, le choix entre les projets éoliens et thermiques)  D'ailleurs, si la demande suit un scénario fort, même après ses nouveaux approvisionnements de long terme, Hydro-Québec Distribution continuera d'avoir besoin d'électricité importée pour satisfaire ses besoins au moins en 2007 et 2008. 
  

Les importations d'électricité seraient, selon les données d'Hydro-Québec, produites à partir de combustibles émettant 460,3 tonnes de CO2é par GWh d'électricité produite (en tenant compte de 7,8% de pertes). 
 Il est donc manifeste que, durant la période 2004-2006 (et possiblement en 2007-2008 aussi), l’utilisation directe des combustibles par les clients BT à des fins de chauffage soit préférable, quant aux émissions de gaz à effet de serre, à un chauffage électrique issu d'importations d’électricité produites à partir de centrales thermiques.

Le tableau 2 nous montre que, même en ayant recours aux systèmes de chauffage au gaz ou au mazout à plus faible efficacité qui composent le parc actuel des clients BT 
, les émissions de gaz à effet de serre seraient moindres qu'en important l'électricité pour le chauffage des clients BT.  Si un ex-client BT utilise du mazout seul (à 70 % d’efficacité), ses émissions seront de 18,3% moindre qu'en cas de chauffage électrique.  Si un ex-client BT utilise du gaz naturel seulement (à 75 % d’efficacité), ses émissions seront de 48% moindres qu'en cas de chauffage électrique.

Si, en 2005, une charge de 1267 GWh avait quitté le tarif BT et se répartissait à 16% au gaz naturel (à 75 % d’efficacité) et à 84% de mazout (à 70 % d’efficacité), les émissions de GES ne seraient que de 448 898 t CO2é, soit seulement 77% des gaz à effet de serre qui auraient été émis (583 208 t CO2é) si la charge BT avait été maintenue.

Tableau 2 Comparaison des émissions de gaz à effet de serre selon la source d’énergie

	 
	Si gaz naturel seul à efficacité de 75 %
	Si mazout seul (à 70 % d’efficacité)
	Si 16% de gaz naturel (à 75 % d’efficacité) et 84% de mazout (à 70 % d’efficacité)
	Si importation d'électricité, en tenant compte du taux d'efficacité de production et des pertes

	Émissions de GES pour 1 GWh de consommation (t CO2é)
	239,4
	376,2
	354,3
	460,3

	Émissions de GES pour 1267 GWh de consommation (t CO2é) 

	
	
	448 898
	583 208

	Rapport avec les émissions si importations d'électricité
	52,0%
	81,7%
	77,0%
	100,0%


Nous concluons donc qu'il est environnementalement souhaitable que le plus grand nombre possible de clients du tarif BT quittent la charge BT vers d'autres combustibles dès 2004 (ou à la rigueur en 2005) plutôt que d'attendre à 2006.

Il serait environnementalement préférable que ces clients restent usagers d'autres combustibles tant qu'Hydro-Québec Distribution continuera d'avoir marginalement besoin d'importations pour équilibrer son offre d'électricité à sa demande, soit possiblement en 2007 et 2008 également.

Par la suite, dépendant du niveau exact de la demande et du mixte de sources marginales d'approvisionnement qui sera retenu pour le Distributeur (hydroélectricité, éolien, thermique), il se peut qu'il redevienne environnementalement préférable de réattirer vers l'électricité les ex-clients du tarif BT qui l'auront délaissé pour du mazout ou du gaz naturel.  Il serait donc sage de prendre les mesures nécessaires pour s'assurer que ces clients ne démantèlent pas leurs systèmes de chauffage électrique après avoir quitté le tarif BT, mais le conservent temporairement à titre de système d'appoint de manière à pouvoir éventuellement l'utiliser comme système principal si les circonstances devaient s'y prêter lors d'années ultérieures.

À ce sujet, Hydro-Québec nous révèle que, parmi les clients qui choisiraient exclusivement les sources combustibles comme solution de remplacement à l’électricité au tarif BT, 89% conserveraient certainement (68 %) ou probablement (21 %) leurs équipements électriques. 
  Les clients industriels ou à plus forte puissance semblent toutefois légèrement moins enclins à garder leur système électrique. 

La Régie devrait donc insister pour qu'Hydro-Québec Distribution, dans ses démarches auprès des clients BT en vue de leur retrait, leur recommande fortement de maintenir leurs systèmes de chauffage électrique, en premier lieu à titre d'appoint, tout en gardant à l'esprit que les sources marginales d'approvisionnement du Distributeur et les circonstances tarifaires pourraient éventuellement changer d'ici la fin de la décennie et les amener à utiliser de nouveau ces systèmes comme source principale de chauffage.

2.6
CONCLUSION QUANT AU PRINCIPE DE L'ABROGATION DU TARIF BT ET SA DATE DE MISE EN VIGUEUR

Nous sommes donc favorables au principe de l'abrogation du tarif BT et en faveur de mesures favorisant le retrait le plus tôt possible, durant la période 2004-2006, de la plus grande partie de cette charge.  En effet, même si cette charge devenait dorénavant alimentée par des systèmes de chauffage à combustibles, de faible efficacité, les émissions atmosphériques nettes de gaz à effet de serre resteraient moindres que si Hydro-Québec Distribution devait alimenter cette charge par des importations plus polluantes.

La Régie devrait cependant insister pour qu'Hydro-Québec Distribution, dans ses démarches auprès des clients BT en vue de leur retrait, leur recommandent fortement de maintenir leurs systèmes de chauffage électrique, en premier lieu à titre d'appoint, tout en gardant à l'esprit que les sources marginales d'approvisionnement du Distributeur et les circonstances tarifaires pourraient éventuellement changer d'ici la fin de la décennie et les amener à utiliser de nouveau ces systèmes comme source principale de chauffage.
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3  -  L'AIDE OFFERTE AUX CLIENTS DU TARIF BT À L'OCCASION DE LEUR RETRAIT

3.1
LE POTENTIEL

Dans l'hypothèse où, comme nous le recommandons et comme Hydro-Québec le propose, la Régie accepterait d'abroger le tarif BT et accepterait d'accorder un encouragement financier aux abonnés qui quitteraient ce tarif plus tôt, nos clients nous ont demandé de déterminer si des mesures additionnelles pourraient être prises afin de réduire davantage les émissions atmosphériques des clients se retirant du tarif BT.

Hydro-Québec nous avait déjà informé, à l'occasion du dossier R-3471-2001, que les systèmes de chauffage au gaz naturel ou au mazout chez les clients BT étaient déjà passablement vieux.

Tableau 3 – Âge moyen des systèmes de chauffage associé au tarif BT en 1997 

	  
	Secteurs

	
	Comm.
	Inst.
	Ind.
	Domes.
	Autres
	Total

	Âge moyen-électrique
	20 ans
	22 ans
	20 ans
	25 ans
	22 ans
	20 ans

	Âge moyen-gaz naturel
	17 ans
	19 ans
	17 ans
	19 ans
	13 ans
	17 ans

	Âge moyen-mazout
	29 ans 
	32 ans
	28 ans
	37 ans
	21 ans
	30 ans


Nous ne disposons pas de données plus récentes.  Toutefois, étant donné que le bas tarif BT désincite ses abonnés à se servir de leurs systèmes thermiques et étant donné l'incertitude qui a persisté depuis 2001 au sujet de l'avenir de ce tarif, il est peu probable qu'un grand nombre de clients BT aient modernisé leurs systèmes de chauffage au combustible depuis 1997.  L’âge moyen des systèmes au mazout des clients BT devrait donc maintenant se situer autour de 37 ans ; ceux-ci approcheraient donc de la fin de leur durée de vie utile qui est de 40 ans.  L'âge moyen des systèmes de chauffage au gaz naturel des clients BT serait quant à lui de 24 ans.

Compte tenu de leur âge, les systèmes au mazout seraient en moyenne d'une efficacité de seulement 70%, alors que ceux au gaz naturel seraient en moyenne à 75 % d’efficacité.  Par ailleurs, la quasi-totalité des clients BT ne disposent pas encore de pompes géothermiques, cette technologie étant aux débuts de sa commercialisation.

Il nous semble que l'assistance offerte par le Distributeur à ses clients se retirant du tarif BT 
 pourrait notamment avoir pour objet d'aider ceux-ci à effectuer une gestion plus rationnelle de leurs sources d'énergie de chauffage et de les diriger vers des programmes d'aide financière qui pourraient les aider à améliorer l'efficacité de leurs systèmes et à réaliser des économies d'énergie.

3.2
LES CLIENTS BT MUNIS D'UN SYSTÈME DE CHAUFFAGE AU GAZ NATUREL

L'on sait que la Société en commandite gaz métropolitain (SCGM) offre plusieurs programmes commerciaux et d'efficacité énergétique auxquels pourraient être admissibles les abonnés BT qui quittent le chauffage électrique et qui désirent installer un système de chauffage au gaz naturel de meilleure efficacité : le Programme commercial axé sur le financement (PCAF) et le nouveau projet de Programme de financement pour la clientèle affaires, le Programme de rabais à la consommation (PRC), le Programme d'efficacité énergétique PE-202-Chaudières à efficacité intermédiaire et le PE-210 Chaudières et fournaises à condensation. 

Une amélioration de l’efficacité des systèmes de chauffage au gaz naturel à 90 % (au lieu du 75% moyen actuel) ramènerait les émissions de ces systèmes à 199,5 tonnes de CO2é par GWh (au lieu de 239,4 t CO2é par GWh, une réduction de 16,7 %). 

Hydro-Québec Distribution devrait s'assurer que les abonnés BT qui se retirent de l'électricité et qui sont munis d'un système au gaz naturel soient bien informés de tous ces programmes dont ils pourraient bénéficier et qui leur permettrait d'améliorer leur efficacité énergétique et de réaliser des économies.

3.3
LES CLIENTS BT MUNIS D'UN SYSTÈME DE CHAUFFAGE AU MAZOUT

Il est possible que des fournisseurs de mazout ou les gouvernements offrent des programmes d'aide au remplacement des systèmes de chauffage moins efficaces plus anciens, ce que nous n'avons pas vérifié.  De tels remplacements auraient certes pour effet de diminuer les émissions atmosphériques résultant de ces systèmes, mais pourraient par contre avoir l'effet pervers de prolonger le maintien au mazout d'un client qui aurait pu se convertir au gaz naturel à la fin de la vie utile de son système.

À ce sujet, la Société en commandite gaz métropolitain (SCGM) a établi un depuis plusieurs années un Compte d’aide à la substitution d’énergies plus polluantes (CASEP) 
 dont l'aide offerte pourrait peut-être se combiner à celle offerte par des autres programmes de SCGM énumérés plus haut.  L'ensemble de ces programmes contribuerait également à réduire considérablement les émissions atmosphériques associées au chauffage des clients concernés.

Une amélioration de l’efficacité des systèmes de chauffage au mazout à 85 % d'efficacité (au lieu du 70% moyen actuel) ramènerait les émissions de ces systèmes à 309,8 tonnes de CO2é par GWh (au lieu de 376,2  t CO2é par GWh, une réduction de 17,7 %) 

La conversion d'un système au mazout à 70% d'efficacité vers un système au gaz naturel à 90% d'efficacité ramènerait les émissions de ces systèmes à 199,5 tonnes de CO2é par GWh (au lieu de 376,2 t CO2é par GWh, une réduction de 47 %) 

Hydro-Québec Distribution devrait s'assurer que les abonnés BT qui se retirent de l'électricité et qui sont munis d'un système au mazout soient bien informés de tous ces programmes dont ils pourraient bénéficier.

3.4
LES CLIENTS BT QUI RESTENT À L'ÉLECTRICITÉ

Quant aux ex-clients du tarif BT qui resteront au chauffage à l'électricité sous un autre tarif, ils devraient également être bien informés par Hydro-Québec Distribution, à l'occasion de leur retrait, des programmes que celle-ci leur offre pour accroître leur efficacité énergétique et réaliser des économies.

Il s'agirait notamment du programmes Diagnostic énergétique personnalisé (clientèle petits commercial et institutionnel), du programme d’initiatives énergétiques (marchés CI), du programme Aide à la décision (clientèle petites et moyennes industries) et du programme initiatives Énergétiques (clientèle petites et moyennes industries). Ces programmes font partie du PGEÉ d’Hydro-Québec Distribution. 

Quant aux serristes utilisant le tarif BT à des fins de photosynthèse, ils auraient en plus droit au tarif transitoire graduel proposé par Hydro-Québec Distribution au présent dossier.

3.5
L'OFFRE D'UN PROJET PILOTE D'AIDE AU FINANCEMENT DE POMPES À CHALEUR GÉOTHERMIQUES

Le retrait des clients du tarif BT et l'attention particulière que ceux-ci porteront alors aux mesures susceptibles de réduire leurs coûts énergétiques pourrait servir d'occasion au lancement d'un projet pilote d'aide financement de pompes géothermiques chez ces clients, comparable au mécanisme déjà existant pour certaines clientèles chez Hydro Manitoba et qui s'ajouterait au programme commercial axé sur le financement déjà offert par SCGM.

Tous les clients actuels du tarif BT seraient admissibles à ce programme géothermique, que leur source de chauffage électrique principale soit l'électricité, le mazout ou le gaz naturel.  Ce programme serait entièrement autofinancé par les clients bénéficiaires.

La thermopompe géothermique est une thermopompe qui utilise le sol ou des eaux souterraines comme source de chaleur durant l’hiver et comme évacuateur de la chaleur récupérée dans la maison pendant l’été. Celle-ci est basée sur le même principe d’opération que la thermopompe air-air mais à la grande différence que le sol ou l’eau souterraine ont une température relativement constante à l’année longue, qui se situe aux alentours de 7 à 8 degrés centigrades peu importe la saison.  Cette technologie peut donc être utilisée toute l’année et permet ainsi de réduire significativement la demande d’énergie.  M. Bruno Hébert, de la Corporation des entreprises en traitement de l’air et du froid (CETAF), dans son rapport d'expertise sur la géothermie déposé au dossier R-3526-2004 de la Régie de l'énergie, précise que l’efficacité énergétique de la thermopompe géothermique est supérieure à celle de la thermopompe air-air autant en mode chauffage qu’en mode climatisation.  Pour transférer l'équivalent de 3 à 4 kWh de chauffage, le système géothermique requiert 1 kWh d'électricité.  Les économies d’énergies réalisées sont donc de 60 à 70 %. .

Le potentiel théorique de réduction de la demande d'électricité au Québec, qui résulterait de l'installation de pompes géothermiques, serait ainsi de 24 TWh (soit 2/3 de la demande de chauffage du Québec) si l'ensemble des immeubles du territoire installaient un tel système. 
  À cela s'ajouteraient les économies quant au chauffage par combustible, auquel il faudrait cependant soustraire l'électricité nécessaire au fonctionnement du système au ratio de 1 kWh d'électricité consommée pour l'équivalent de 3 à 4 kWh de chauffage de source combustible.

De ce potentiel théorique, on estime qu'environ 2,7 TWh d'économies d'énergie électrique seraient aisément réalisables d'ici 2010, si un programme d'encouragement à cet effet était lancé dès 2004-2005. 
  Une thermopompe géothermique étant à l’abri des intempéries, sa durée de vie est d'environ 20-25 ans. 

La baisse du coût des systèmes géothermiques rend de telles installations aisément réalisables, avec une période de retour sur l'investissement variant de 2 à 10 ans. 
  La période de retour sur l'investissement pourrait être plus courte si l'on tient compte des subventions offertes, particulièrement celle du Programme d'initiatives énergétiques pour les clients CII et PMI d'Hydro-Québec Distribution. 
  Les consultants Marbek et associés, retenus par Ressources Naturelles Canada pour évaluer la faisabilité de tels systèmes dans les immeubles non résidentiels notent cependant que, surtout dans le secteur institutionnel, le besoin de financement peut constituer un obstacle à la pénétration de cette technologie. 
  On sait en effet qu'il peut être administrativement plus difficile de faire approuver des investissements capitaux dans ce secteur, indépendamment de leur rentabilité.

M. Bruno Hébert, de la Corporation des entreprises en traitement de l’air et du froid (CETAF), a donc récemment proposé d'instaurer au Québec, pour l'ensemble des secteurs incluant celui des immeubles institutionnels, un programme de financement comparable à celui qui existe déjà chez Manitoba Hydro dans le domaine résidentiel. 
  Il s'agirait pour Hydro-Québec d'offrir à ses abonnés de payer le financement d'une installation géothermique, sous réserve d'une approbation de crédit du client.  Le prêt en capital, intérêts et frais administratifs serait entièrement remboursable par versements du client étalés selon la période de retour sur l'investissement. 

Afin de tester la faisabilité d'un tel programme pour l'ensemble de la clientèle du Québec, nous recommandons à Hydro-Québec Distribution de prendre avantage de la réceptivité actuelle des clients BT envers des programmes d'économie d'énergie en offrant à cette clientèle, dès 2004, un projet pilote de financement d'installations géothermiques à chacun des actuels clients du tarif BT.  Hydro-Québec devrait saisir l'opportunité offerte par la réceptivité de ces clients pour activement promouvoir l'installation de tels systèmes géothermiques, par l'entremise de la force commerciale qui sera déjà affectée au suivi des clients du tarif BT.  Le nombre restreint de clients visés, les échéances rapides auxquelles ils font face (2004, 2005 et 2006) et la taille moyenne importante des immeubles visés en font une clientèle idéale pour réaliser un tel projet pilote, dont les modalités pourront ultérieurement (sans attendre 2006) être étendues au reste de la clientèle dans le cadre du PGEÉ d'Hydro-Québec Distribution.

Nous recommandons que le programme de financement d'Hydro-Québec soit réalisé en partenariat avec une ou plusieurs institutions financières, de manière à ce que ce ne soit pas Hydro-Québec qui soit le financeur; Hydro-Québec certifierait les institutions financières partenaires retenues . 

Si ce projet pilote est réalisé et que l'ensemble de la clientèle BT actuelle y adhère, la consommation électrique utilisée pour le chauffage baisserait des deux-tiers, passant de 1775 GWh pour 2005 
  à 592 GWh de chauffage (dorénavant aux tarifs généraux M, G ou D) outre les 82 GWh d'électricité à des fins de photosynthèse chez les serristes, ce qui reste de l'ordre de grandeur des 590 GWh que le Distributeur avait déjà voir rester à l'électricité 
 , mais avec l'avantage supplémentaire que les ex-clients BT participant au programme auraient totalement remplacé leur consommation de mazout ou de gaz naturel pour le chauffage par des systèmes géothermiques, sans émission de gaz à effet de serre (GES).

Avec l'installation d'un système géothermique, le coût de l'électricité d'un client qui consommait 100 MWh sous le tarif BT au tarif de 3 640$/an (tarif BT hors pointe de 3,64 ¢/kWh) paierait dorénavant 2646,64 $/an 
 s'il passe au tarif G et 2103,31 $/an 
 s'il passe au tarif M (comparativement à 7940 $ et 6310$ s'il était passé aux tarifs G et M respectivement 
, mais sans installation géothermique).  Il s'agit donc là d'une économie substantielle.

3.6
CONCLUSION QUANT À L'AIDE OFFERTE AUX CLIENTS DU TARIF BT À L'OCCASION DE LEUR RETRAIT

Nous recommandons donc à la Régie de l'énergie d'inviter Hydro-Québec Distribution à faire usage de sa force commerciale et de soutien aux clients BT pour bien les informer des divers programmes qu'elle offre, que SCGM offre et que les distributeurs de mazout offrent pour leur permettre d'améliorer leur efficacité énergétique et réaliser des économies.

Nous recommandons de plus à la Régie de l'énergie d'inviter Hydro-Québec Distribution à offrir dès 2004, un projet pilote de financement d'installations géothermiques à chacun des actuels clients du tarif BT.  Il s'agirait pour Hydro-Québec d'offrir à ces abonnés de payer le financement d'une installation géothermique, sous réserve d'une approbation de crédit du client.  Le prêt en capital, intérêts et frais administratifs serait entièrement remboursable par versements du client étalés selon la période de retour sur l'investissement.  Nous recommandons que ce programme de financement d'Hydro-Québec soit réalisé en partenariat avec une ou plusieurs institutions financières, de manière à ce que ce ne soit pas Hydro-Québec qui soit le financeur; Hydro-Québec certifierait les institutions financières partenaires retenues.
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4  -  LE COMPTE REPORTÉ

Dans sa décision D-2004-47 rendue au dossier R-3492-2002 Phase 2, la Régie de l'énergie a majoritairement décidé d'autoriser Hydro-Québec Distribution à constituer un compte reporté et d'y inscrire la différence entre ses revenus du tarif BT et la partie de ses coûts pour ce même tarif que la Régie a estimée juste et raisonnable, ceci à partir du 1er janvier 2004 et jusqu'au 31 mars 2004.  La Régie a laissé aux régisseurs constituant la formation du présent dossier le soin de décider si ce compte reporté doit être prolongé au-delà du 31 mars 2004 et de quelle manière il en sera disposé à terme. 

Au dossier R-3492-2002 Phase 2, la Régie a également décidé de reporter au présent dossier l'étude d'une suggestion de nos clients qui proposaient de supprimer du tarif BT toutes les clauses d'interruptibilité car tombées en désuétude, ce qui apparemment donnerait un statut patrimonial à ce tarif, diminuant ainsi ses coûts d'approvisionnement. 
  Les coûts du tarif BT resteraient néanmoins supérieurs aux revenus en émanant, tel que vu précédemment. 

Que cette demande de changement de statut du tarif BT soit acceptée ou non, il nous semble que l'écart entre les coûts et les revenus du tarif BT devrait être assumé par l'actionnaire, car il s'agit là d'une situation comparable à celle des clients des contrats spéciaux, qui paient un tarif moindre que le tarif L auquel ils seraient normalement admissibles.  L'écart de revenu associé aux contrats spéciaux est assumé par l'actionnaire; il devrait logiquement en être de même pour l'écart de revenu associé au tarif BT.  Il faut garder à l'esprit que les motifs d'interruptibilité qui ont prévalu à la création du tarif BT (et à son niveau plus bas que celui des tarifs généraux correspondants) n'existent plus et qu'aucun nouveau client ne peut adhérer à ce tarif depuis plusieurs années.  Si les clients BT ne bénéficiaient pas de ce privilège historique, ils n'auraient d'autre choix que de s'abonner aux tarifs généraux.

Si toutefois la Régie choisissait de ne pas faire payer le compte reporté par l'actionnaire, l'écart de revenu qu'il contiendrait ne devrait logiquement pas être assumé par l'ensemble de la clientèle, mais uniquement par les classes tarifaires auxquelles les clients BT seraient normalement admissibles, au pro rata de celles-ci (à savoir les classes G, M et, pour les serristes, la classe D).
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5  -  CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS

5.1
LE PRINCIPE DE L'ABROGATION DU TARIF BT ET SA DATE DE MISE EN VIGUEUR

Nous sommes donc favorables au principe de l'abrogation du tarif BT et en faveur de mesures favorisant le retrait le plus tôt possible, durant la période 2004-2006, de la plus grande partie de cette charge.  En effet, même si cette charge devenait dorénavant alimentée par des systèmes de chauffage à combustibles, de faible efficacité, les émissions atmosphériques nettes de gaz à effet de serre resteraient moindres que si Hydro-Québec Distribution devait alimenter cette charge par des importations plus polluantes.

La Régie devrait cependant insister pour qu'Hydro-Québec Distribution, dans ses démarches auprès des clients BT en vue de leur retrait, leur recommande fortement de maintenir leurs systèmes de chauffage électrique, en premier lieu à titre d'appoint, tout en gardant à l'esprit que les sources marginales d'approvisionnement du Distributeur et les circonstances tarifaires pourraient éventuellement changer d'ici la fin de la décennie et les amener à utiliser de nouveau ces systèmes comme source principale de chauffage.

5.2
L'AIDE OFFERTE AUX CLIENTS DU TARIF BT À L'OCCASION DE LEUR RETRAIT

Nous recommandons à la Régie de l'énergie d'inviter Hydro-Québec Distribution à aussi faire usage de sa force commerciale et de soutien aux clients BT pour bien les informer des divers programmes qu'elle offre, que SCGM offre et que les distributeurs de mazout offrent pour leur permettre d'améliorer leur efficacité énergétique et réaliser des économies.

Nous recommandons de plus à la Régie de l'énergie d'inviter Hydro-Québec Distribution à offrir dès 2004, un projet pilote de financement d'installations géothermiques à chacun des actuels clients du tarif BT.  Il s'agirait pour Hydro-Québec d'offrir à ces abonnés de payer le financement d'une installation géothermique, sous réserve d'une approbation de crédit du client.  Le prêt en capital, intérêts et frais administratifs serait entièrement remboursable par versements du client étalés selon la période de retour sur l'investissement.  Nous recommandons que ce programme de financement d'Hydro-Québec soit réalisé en partenariat avec une ou plusieurs institutions financières, de manière à ce que ce ne soit pas Hydro-Québec qui soit le financeur; Hydro-Québec certifierait les institutions financières partenaires retenues.

5.3
LE COMPTE REPORTÉ

Il nous semble que l'écart entre les coûts et les revenus du tarif BT devrait être assumé par l'actionnaire, car il s'agit là d'une situation comparable à celle des clients des contrats spéciaux, qui paient un tarif moindre que le tarif L auquel ils seraient normalement admissibles.  L'écart de revenu associé aux contrats spéciaux est assumé par l'actionnaire; il devrait logiquement en être de même pour l'écart de revenu associé au tarif BT.  Il faut garder à l'esprit que les motifs d'interruptibilité qui ont prévalu à la création du tarif BT (et à son niveau plus bas que celui des tarifs généraux correspondants) n'existent plus et qu'aucun nouveau client ne peut adhérer à ce tarif depuis plusieurs années.  Si les clients BT ne bénéficiaient pas de ce privilège historique, ils n'auraient d'autre choix que de s'abonner aux tarifs généraux.

Si toutefois la Régie choisissait de ne pas faire payer le compte reporté par l'actionnaire, l'écart de revenu qu'il contiendrait ne devrait logiquement pas être assumé par l'ensemble de la clientèle, mais uniquement par les classes tarifaires auxquelles les clients BT seraient normalement admissibles, au pro rata de celles-ci (à savoir les classes G, M et, pour les serristes, la classe D).
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�	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3531-2001, Pièce HQD-1, Document 1, page 20, lignes 9 à 12.   HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3531-2001, Pièce HQD-1, Document 1.2, annexe C, page 9, tableau 3.6.
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� 	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3471-2001, Pièce HQD-3, Document 1, page 6, réponse à la question 3.5 de la Régie. 


�	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3531-2004, Pièce HQD-1, Document 1, pages 37-38.


� 	SOCIÉTÉ EN COMMANDITE GAZ MÉTROPOLITAIN (SCGM), Dossier R-3529-2004, SCGM-2, Document 7.


	SOCIÉTÉ EN COMMANDITE GAZ MÉTROPOLITAIN (SCGM), Dossier R-3529-2004, SCGM-2, Document 8, Annexe 1.


	SOCIÉTÉ EN COMMANDITE GAZ MÉTROPOLITAIN (SCGM), Dossier R-3510-2003, SCGM-9, Document 1, pages 54 à 56 et pages 63 et 64. 


� 	OFFICE NATIONAL DE L'ÉNERGIE, L’énergie au Canada, Offre et demande jusqu’à 2025, annexe 10, Émissions des gaz à effet de serre au Canada, mise à jour le 30 juin 1999, publiée le 5 août 1999.


�	SOCIÉTÉ EN COMMANDITE GAZ MÉTROPOLITAIN (SCGM), Dossier R-3510-2003, SCGM-9, Document 7.


� 	OFFICE NATIONAL DE L'ÉNERGIE, L’énergie au Canada, Offre et demande jusqu’à 2025, annexe 10, Émissions des gaz à effet de serre au Canada, mise à jour le 30 juin 1999, publiée le 5 août 1999.


� 	OFFICE NATIONAL DE L'ÉNERGIE, L’énergie au Canada, Offre et demande jusqu’à 2025, annexe 10, Émissions des gaz à effet de serre au Canada, mise à jour le 30 juin 1999, publiée le 5 août 1999.


� 	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3473-2001, Pièce HQD-2, Document 6, pages 3 à 9.	


	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3473-2001, Pièce HQD-2, Document 7, pages 3 à 8.


�	Source: Bruno HÉBERT (pour la Corporation des entreprises en traitement de l’air et du froid - CETAF), La géothermie: une solution logique au problème de la disponibilité électrique envisagée à moyen terme. Déposé sous la cote: ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE LUTTE CONTRE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE, STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES, GROUPE STOP (AQLPA-SÉ-GS), Dossier R-3526-2004, Pièce AQLPA-SÉ-GS-6, Document 5 [v.r.r.], page 3.  Déposé au présent dossier sous la cote: STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES, ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE LUTTE CONTRE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE, Dossier R-3531-2004, Pièce SÉ-AQLPA-4, Document 1.


	Voir également : Bruno HÉBERT, Schéma d'un système géothermique.  Déposé sous la cote: STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES, ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE LUTTE CONTRE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE, Dossier R-3531-2004, Pièce SÉ-AQLPA-4, Document 2.


�	En se basant sur une réduction du tiers de la demande électrique en chauffage.  Source:  Jacques FONTAINE (pour Stratégies Énergétiques et l'AQLPA), Rapport d'expertise sur les coûts évités utilisés au plan global en efficacité énergétique (PGEÉ) d'Hydro-Québec Distribution,  Dossier R-3519-2003, Phase 1B, , Pièce SÉ-AQLPA-4, Document 1, page 11.   Il y aurait un potentiel additionnel d'économies en matière de climatisation.


�	Source: Bruno HÉBERT (pour la Corporation des entreprises en traitement de l’air et du froid - CETAF), La géothermie: une solution logique au problème de la disponibilité électrique envisagée à moyen terme, op. cit., page 19.


�	Bruno HÉBERT (pour la Corporation des entreprises en traitement de l’air et du froid - CETAF), La géothermie: une solution logique au problème de la disponibilité électrique envisagée à moyen terme, op. cit., page 3.


�	Bruno HÉBERT (pour la Corporation des entreprises en traitement de l’air et du froid - CETAF), La géothermie: une solution logique au problème de la disponibilité électrique envisagée à moyen terme, op. cit., page 9.


�	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3473-2001, Pièce HQD-2, Document 6, pages 3 à 9.	


	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3473-2001, Pièce HQD-2, Document 7, pages 3 à 8.


�	MARBEK RESOURCES CONSULTANTS, Ground Source Heat Pump Market Development Strategy, March 31 1999. Déposé sous la cote: STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES, ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE LUTTE CONTRE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE, Dossier R-3531-2004, Pièce SÉ-AQLPA-5, Document 1.


�	MANITOBA HYDRO, Geothermal Heat Pumps For Homes,. December 2003.  Déposé sous la cote: STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES, ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE LUTTE CONTRE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE, Dossier R-3531-2004, Pièce SÉ-AQLPA-5, Document 2.


	Voir aussi: Bruno HÉBERT (pour la Corporation des entreprises en traitement de l’air et du froid - CETAF), La géothermie: une solution logique au problème de la disponibilité électrique envisagée à moyen terme, op cit., pages 12-13.


�	Bruno HÉBERT (pour la Corporation des entreprises en traitement de l’air et du froid - CETAF), op cit., pages 13-17.


�	Par analogie avec les récentes améliorations proposées par SCGM à son propre programme commercial axé sur le financement (PCAF): SOCIÉTÉ EN COMMANDITE GAZ MÉTROPOLITAIN (SCGM), Dossier R-3529-2004, SCGM-2, Document 7.


�	Pour 2005, sans programme incitatif, la charge électrique totale serait de 1857 GWh: HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3431-2004, Pièce HQD-1, Document 1, page 47.  De ce nombre, nous soustrayons la part de la photosynthèse, estimée à 82 GWh pour la même année (Id., p. 15, tableau 2 et p. 41).


�	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3431-2004, Pièce HQD-1, Document 1, page 47.


�	Soit 3,64¢/kWh moins (7,94¢/kWh/3), en se basant sur un tarif G de 7,94¢/kWh à compter du 1er avril 2004.  Source: HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3492-2002, Phase 2, Pièce HQD-14, Document 1, page 21.


�	Soit 3,64¢/kWh moins (6,31¢/kWh/3), en se basant sur un tarif M de 6,31¢/kWh à compter du 1er avril 2004.  Source: HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3492-2002, Phase 2, Pièce HQD-14, Document 1, page 21.


�	Tarifs à compter du 1er avril 2004: de 7,94¢/kWh (tarif G) et de 6,31¢/kWh (tarif M).


�	RÉGIE DE L'ÉNERGIE, Dossier R-3492-2002 phase 2, Décision D-2004-47, opinion majoritaire, pp. 143-145.


�	RÉGIE DE L'ÉNERGIE, Dossier R-3492-2002 phase 2, Décision D-2003-221.


�	Claude GERMAIN, Jacques FONTAINE, Le contrat, le coût d’approvisionnement et le compte de frais reporté relatifs au tarif BT, Rapport d'expertise.  Déposé sous la cote: STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES, ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE LUTTE CONTRE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE (SÉ-AQLPA), Dossier R-3492-2002, Phase 2, Pièce AQLPA-SÉ-4, Document 8, pages 23-24, 28.


	Jacques FONTAINE, Rapport d'expertise de Jacques Fontaine sur la demande de dispense de recourir à l'appel d'offres pour alimenter a clientèle au tarif BT d'HQD.  Déposé sous: STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES, Dossier R-3490-2002, Pièce SÉ-3, Document 1, voir page 19 quant aux coûts d'approvisionnement seulement si la charge BT était patrimoniale.
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